
Un accord sur
l’apprentissage
transfrontalier avec
la France?

CSD – conférence thématique 2024



Pourquoi? De quoi parle-t-on?

Accord franco-Allemand:

• Signé en juillet 2023;

• Succède à un accord précédent entre 
les régions frontalières;

• Enseignement en école d’un côté, en 
entreprise de l’autre.



Que veut la Suisse? Le point: 

• Soyons francs: le modèle FR-DE ne semble pas, à première vue, ce dont 
les parties ont besoin en premier.

• Un «accord sur l’apprentissage» avec la France, ça ne se refuse pas si 
facilement: liens politiques, crée du good-will, mobilité/projets, 
internationalisation, c’est à côté, pour certains c’est la même langue, etc.

• Mais quel est notre business case?

Avez-vous des idées? Des besoins? Partage/comparaison de curricula? Au 
delà de projets et de mobilités, faut-il institutionnaliser un «apprentissage 
transfrontalier? D’ailleurs, comment le définir? Quelle forme lui donner?



Faites-nous part de vos idées et de vos besoins.

• N’hésitez pas à nous faire part de vos réflexions, idées, problèmes à 
régler:

• Frederic.Berthoud@sbfi.admin.ch

• Regis.nyffeler@sbfi.admin.ch 

       Merci beaucoup!
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